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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 21 par les deux phrases suivantes :

« Lorsque la formule de prix repose sur un mix de débouchés ou de produits, l’acheteur transmet 
annuellement à l’organisation de producteurs concernée une information écrite, sincère et détaillée 
relative à la composition de ce mix, selon des modalités fixées par décret. Cette information est 
établie sous la responsabilité de l’acheteur et peut, en cas de contestation motivée ou de différend 
contractuel, faire l’objet d’une vérification ponctuelle par un tiers indépendant désigné dans des 
conditions fixées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les formules de prix fondées sur des mix complexes de débouchés ou de produits rendent souvent 
difficile, pour les producteurs, la compréhension des paramètres économiques effectivement pris en 
compte dans la détermination du prix. Cette situation entretient une asymétrie d’information 
contraire aux objectifs de transparence et de rééquilibrage des relations commerciales poursuivis par 
les lois dites EGalim.

Sans instaurer une obligation systématique de certification, potentiellement coûteuse et 
contraignante, le présent amendement, travaillé avec la confédération nationale de l'élevage et la 
fédération nationale des producteurs de lait, vise à renforcer la lisibilité de ces mécanismes de prix 
par la mise en place d’une information annuelle structurée et responsable, transmise par l’acheteur à 
l’organisation de producteurs concernée.
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Ce dispositif repose sur une logique proportionnée et graduée : la responsabilité déclarative de 
l’acheteur constitue le droit commun, tandis qu’une vérification ponctuelle par un tiers indépendant 
n’est mobilisable qu’en cas de contestation ou de différend contractuel.

Il permet ainsi de sécuriser les relations contractuelles, de restaurer la confiance dans les formules 
de prix complexes et de limiter les coûts administratifs, tout en respectant la liberté de gestion des 
débouchés et la stratégie commerciale des entreprises.


